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PREFECTURE  DE LA GIRONDE 
Direction Affaires Juridiques et Libertés 
Publiques 
Pôle Juridique et Contentieux 

 

  ARRETE DU 1er Février 2012 

 

 

Délégation de Signature à Madame Isabelle DILHAC  
Secrétaire Générale de la Préfecture de la Gironde  

 

  LE PREFET DE LA REGION AQUITAINE, 
PREFET DE LA GIRONDE 

CHEVALIER DE LA LEGION D'HONNEUR 
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE 

  

VU la loi n° 82-312 du 2 mars 1982, relative aux droits et libertés des communes, des départements et des 
régions; 

VU le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997, relatif à la déconcentration des décisions administratives 
individuelles, conférant au préfet une compétence de droit commun pour prendre les décisions précitées; 

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004, relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des 
services de l'Etat dans les régions et les départements, et notamment son article 43; 

VU le décret du 8 avril 2011 nommant M .Patrick STEFANINI, préfet de la région Aquitaine, préfet de la zone 
de défense sud-ouest, préfet de la Gironde; 

VU le décret du 11 février  2010, nommant Madame Isabelle DILHAC, Secrétaire Générale de la Préfecture de 
la Gironde; 

 

ARRÊTE 

 

ARTICLE PREMIER - Délégation de signature est donnée à Madame Isabelle DILHAC,  Secrétaire Générale 
de la Préfecture de la Gironde, à l'effet de signer tous arrêtés, décisions, circulaires, rapports, requêtes,  
mémoires, correspondances et documents, concernant l'administration de l'Etat dans le département de la 
Gironde, à l'exception :  

1. des réquisitions de la force armée,  
2. des propositions de nomination dans l'Ordre de la Légion d'Honneur;  
3. des actes portant aliénation des immeubles appartenant à l'Etat, à partir d'un montant de 

200 000 €. 
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ARTICLE 2  : La délégation de signature consentie à Mme Isabelle DILHAC à l’article 1er du présent arrêté 
s’applique aux décisions suivantes relevant des dispositions du Code de l’Entrée et su Séjour des Etrangers et du 
Droit d’Asile (CESEDA). 

-Délivrance de titres de séjour et de documents provisoires de séjour, prolongation de visas et visas de retour, 
accords en matière de regroupement familial, 

-Toutes décisions d’éloignement et décisions accessoires s’y rapportant prises en application du Livre V du 
CESEDA, 

-Tous actes pour la mise à exécution des mesures d’éloignement prises en application de la réglementation 
relative aux conditions d’entrée et de séjour des étrangers en France, de la convention d’application des accords 
de Schengen signée le 19 juin 1990, du code du travail, du code de la santé publique et du code pénal, 

-Décisions d’assignation à résidence, de désignation du pays d’éloignement et de placement en rétention 
administrative, 

-Saisine du juge des libertés et de la détention aux fins de prolongation du maintien d’un étranger en rétention 
administrative, 

-Titres de voyage, sauf-conduits pour les demandeurs d’asile, titres d’identité républicains et documents de 
circulation pour étrangers mineurs, 

- Tableaux d’engagement et de mandatement des crédits contentieux de la DRSP,  

-Toutes correspondances relatives à la gestion et au suivi des centres d’accueil des demandeurs d’asile (CADA), 

-Toutes correspondances concernant l’instruction des demandes de titres de séjour ou d’asile,  

-Toutes décisions de refus de délivrance de titres de séjour, de refus de délivrance de documents provisoires de 
séjour et de titres d’identité républicains et documents de circulation pour étrangers mineurs, 

-Toutes décisions et correspondances relatives aux naturalisations et à l’acquisition de la nationalité française par 
mariage, 

-Toutes décisions et correspondances relatives à l’hébergement des demandeurs d’asile et au BOP 303 (CADA- 
Hébergement d’urgence- Convention sanitaire des CRA), 

-Toutes décisions et correspondances relatives au BOP 104 concernant l’intégration des populations immigrées, 

-Requêtes et mémoires en défense devant les tribunaux de l’ordre administratif et judiciaire. 

ARTICLE 3 - En cas d'absence ou d'empêchement de Madame Isabelle DILHAC, Secrétaire générale de la 
Préfecture, la délégation de signature qui lui est consentie par les articles 1er et 2 du présent arrêté, pourra être 
exercée par M. Thibauld de LA HAYE JOUSSELIN, sous-préfet, directeur du Cabinet, à l'exception : 

1. des réquisitions de la force armée,  
2. des propositions de nomination dans l'Ordre de la Légion d'Honneur,  
3. des actes portant aliénation des immeubles appartenant à l'Etat, à partir d'un montant 

de 200 000 € ; 
4. des réquisitions du comptable,  
5. des arrêtés de conflit. 

ARTICLE 3  : L’arrêté de délégation de signature du 13 janvier 2012 est abrogé. 

ARTICLE 4 – Mme la Secrétaire Générale de la Préfecture est chargée de l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Gironde. 

  

Fait à Bordeaux, le 1er février 2012  
Le Préfet 

Patrick STEFANINI 
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PREFECTURE DE LA ZONE DE 
DEFENSE SUD-OUEST 
SGAP SUD-OUEST 

 

 ARRETE du  03.01.2012 

 

Délégation de signature 
 A Monsieur Pierre-Marie BOURNIQUEL 

 Directeur Départemental de la Sécurité Publique de la Gironde  
à BORDEAUX  

 
 LE PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE SUD-OUEST, 

PREFET DE LA REGION AQUITAINE, 
PREFET DE LA GIRONDE 

CHEVALIER DE LA LEGION D'HONNEUR 
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE 

VU la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001modifiée relative aux lois de finances; 

VU la loi n° 82.213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et des libertés des communes, des départements 
et régions; 

VU la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales; 

VU le décret n° 62.1587 du 29 décembre 1962 portant règlement général sur la comptabilité publique; 

VU le décret n° 2002-84 du 16 janvier 2002 relatif aux pouvoirs du Préfet de Zone;   

VU le décret n° 2002-916 du 30 mai 2002 relatif aux secrétariats généraux pour l'administration de la police; 

VU le décret n° 2002-917 du 30 mai 2002 relatif aux préfets délégués pour la sécurité et la défense auprès des 
préfets de zone; 

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des 
services de l'Etat dans les régions et les départements modifié par le décret n° 2008-158 du 22 février 2008; 

VU le décret n° 2005-54 du 27 janvier 2005 relatif au contrôle financier au sein des administrations de l'Etat; 

VU le décret du 8 avril 2011 nommant M. Patrick STEFANINI, Préfet de la Zone de défense Sud-Ouest, Préfet 
de la Région Aquitaine, Préfet de la Gironde; 

VU le décret du 8 décembre 2011 nommant M. Hubert WEIGEL, Préfet Délégué pour la Défense et la Sécurité 
auprès du Préfet de la Zone de défense Sud-Ouest, Préfet de la Région Aquitaine, Préfet de la Gironde; 

VU l’arrêté interministériel du 08 décembre 1993 portant règlement de comptabilité pour la désignation des 
ordonnateurs secondaires et leurs délégués (intérieur et aménagement du territoire); 

VU l’arrêté ministériel du 21 juillet 2010 nommant M. Pierre-Marie BOURNIQUEL, Contrôleur Général, en 
qualité de Directeur Départemental de la Sécurité Publique de la Gironde à Bordeaux à compter du 
13 septembre 2010 ; 

VU l’arrêté ministériel du 1er octobre 2010 nommant M. Jean-Paul FAIVRE, Directeur Départemental Adjoint 
de la Sécurité Publique et Commissaire Central Adjoint à compter du 11 octobre 2010 ; 

SUR proposition du Préfet Délégué pour la Défense et la Sécurité auprès du Préfet de la Zone de Défense 
Sud-Ouest; 
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ARRETE 

 

ARTICLE PREMIER  – 

Délégation de signature est donnée à M. Pierre-Marie BOURNIQUEL , Contrôleur général, Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique de la Gironde pour :  

� les engagements juridiques des dépenses de fonctionnement imputées sur le programme 176 Police 
Nationale du ministère de l’ Intérieur et adressées au CSP Chorus concernant l’ activité de la Direction 
départementale de la sécurité publique de la Gironde dans la limite de : 

- 15 000 € hors taxes , en dehors des marchés publics en cours d’exécution ; 

- 20 000 € hors taxes pour tous les autres engagements. Pour les engagements relevant des marchés 
publics, il est précisé qu’ au dessus de 15 000 € HT, seuil qui impose l’obligation de contractualiser à 
l’issue d’une publicité et d’une mise en concurrence adaptée, les procédures devront être conduites 
par ou en liaison avec le Bureau de l’Administration Générale et des Marchés du SGAP. 

� La garantie du service fait pour les dépenses énumérées ci-dessus. 
 
 

ARTICLE 2  – 
 

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Pierre-Marie BOURNIQUEL , la délégation qui lui est 
conférée par l'article 1er sera exercée par : 

 
M. Jean-Paul FAIVRE, commissaire divisionnaire, directeur départemental adjoint et commissaire 

central adjoint ; 
 
Mme Evelyne DUPUY, attachée d’administration du ministère de l’intérieur et de l’outre-mer, chef du 

service de gestion opérationnelle ; 
 
M. Pedro GOMES, attaché d’administration du ministère de l’intérieur et de l’outre-mer, adjoint au 

chef du service de gestion opérationnelle. 
 
 

ARTICLE 3  – 

 
Toutes dispositions antérieures contraires au présent arrêté sont abrogées. 
 
 

ARTICLE 4  – 
 
Le Préfet Délégué pour la Défense et la Sécurité, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de la 
Gironde à Bordeaux, le Directeur de l'Administration Générale et des Finances du S.G.A.P Sud-Ouest et le 
Directeur Régional des Finances Publiques d’Aquitaine et du département de la Gironde, sont chargés chacun en 
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs. 
 
 
 
 
 

   

Fait à Bordeaux, le 3 janvier 2012 
Le Préfet, 

 

Patrick STEFANINI 
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PREFECTURE DE LA ZONE DE 

DEFENSE SUD-OUEST 
SGAP SUD-OUEST 

 

 ARRÊTÉ  DU 03.01.2012 

 

Portant Délégation de signature 
 A Monsieur Hugues CODACCIONI, 

 Directeur Zonal des Compagnies Républicaines 
 de Sécurité de la Zone Sud-Ouest à BORDEAUX  

 
LE PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE SUD-OUEST, 

PREFET DE LA REGION AQUITAINE, 
PREFET DE LA GIRONDE 

CHEVALIER DE LA LEGION D'HONNEUR 
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE 

VU la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001modif iée relative aux lois de finances; 

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions; 

VU la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux li bertés et responsabilités locales; 

VU le décret n° 62-1587 du 29 décembre 1962 portant r èglement général sur la comptabilité publique; 

VU le décret n° 2002-84 du 16 janvier 2002 relatif au x pouvoirs du Préfet de Zone;   

VU le décret n° 2002-916 du 30 mai 2002 relatif aux s ecrétariats généraux pour l'administration de la 
police; 

VU le décret n° 2002-917 du 30 mai 2002 relatif aux p réfets délégués pour la sécurité et la défense 
auprès des préfets de zone; 

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux  pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action 
des services de l'Etat dans les régions et les départements modifié par le décret n° 2008-158 du 
22 février 2008; 

VU le décret n° 2005-54 du 27 janvier 2005 relatif au  contrôle financier au sein des administrations de 
l'Etat; 

VU le décret du Président de la République en date du 08 avril 2011 nommant Monsieur Patrick 
STEFANINI, Préfet de la zone de défense Sud-Ouest , Préfet de la région Aquitaine, Préfet de la 
Gironde ; 

VU le décret du 8 décembre 2011 nommant M. Hubert WEIGEL, Préfet Délégué pour la Défense et la 
Sécurité auprès du Préfet de la zone de défense Sud-Ouest, Préfet de la région Aquitaine, Préfet de 
la Gironde; 

VU l’arrêté interministériel du 08 décembre 1993 portant règlement de comptabilité pour la désignation 
des ordonnateurs secondaires et leurs délégués (intérieur et aménagement du territoire); 

VU l'arrêté ministériel du 02 juillet 2009 nommant M. Hugues CODACCIONI, Commissaire 
Divisionnaire, en qualité de Directeur Zonal des CRS Sud-Ouest à Bordeaux à compter du 
07 septembre 2009, 

SUR proposition du Préfet Délégué pour la défense et la sécurité auprès du Préfet de la zone de 
défense Sud-Ouest; 
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ARRETE 

 

ARTICLE PREMIER  – 

Délégation de signature est donnée à M. Hugues CODACCIONI , Commissaire Divisionnaire, 
Directeur Zonal des CRS Sud-Ouest à Bordeaux pour :  

� les engagements juridiques des dépenses de fonctionnement concernant l’activité de la 
direction zonale des CRS Sud-Ouest imputées sur le programme 0176 du Ministère de l’Intérieur – 
Police Nationale et adressés au CSP Chorus dans la limite de : 

- 15 000 € hors taxes, en dehors des marchés publics en cours ; 

- 20 000 € hors taxes pour tous les autres engagements. Pour les engagements relevant des 
marchés publics, il est précisé qu’au dessus de 15 000 € HT, seuil qui impose l’obligation de 
contractualiser à l’issue d’une publicité et d’une mise en concurrence adaptée, les 
procédures devront être conduites par ou en liaison avec le BAGM du SGAP ; 

� La garantie de service fait pour les dépenses énumérées ci-dessus. 
 

ARTICLE 2  – 
 

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Hugues CODACCIONI, la délégation qui lui est 
conférée par l'article 1 sera exercée par : M. Frédéric BOURDIER , directeur zonal adjoint. 

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Frédéric BOURDIER, la délégation sera exercée 
par M. Alexandre PETIT , commissaire de police et par M. Gilles LEDUC , commandant de police 
échelon fonctionnel. 
 
ARTICLE 3  – 

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Hugues CODACCIONI, la délégation qui lui est 
conférée par l'article 1 sera exercée par : M. Sylvain BONGOAT , chef de la CRS n° 14 concernant 
l'activité de la CRS n° 14  

En cas d’absence ou empêchement de M. Sylvain BONGOAT, la délégation sera exercée par 
M. Sébastien THOUMELIN , capitaine de police et par M. Fabrice RICQUEBOURG , Capitaine de 
police et Frédéric ROSSIGNOL , lieutenant de police ; et pour les engagements juridiques et la 
garantie de service fait jusqu’à 2300€ seulement, par M. Yvan TECHER , brigadier-major. 
 
ARTICLE 4  – 

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Hugues CODACCIONI, la délégation qui lui est 
conférée par l'article 1 sera exercée par : M. François AILLIOT , chef de la CRS n° 17 concernant 
l'activité de la CRS n° 17. 

En cas d’absence ou d’empêchement de M. François AILLIOT, la délégation sera exercée par 
M. Jean-Bernard RIVET , capitaine de police et pour les engagements juridiques et la garantie de 
service fait jusqu’à 2300€ seulement par M. Christophe GRELLIER , brigadier-chef, par M. Stéphane 
SAVIGNET, brigadier-chef. 
 
ARTICLE 5  – 

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Hugues CODACCIONI, la délégation qui lui est 
conférée par l'article 1 sera exercée par : M. Thierry CONTAT , chef de la CRS n° 18 concernant 
l’activité de la CRS n° 18. 

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Thierry CONTAT, la délégation sera exercée par 
M Fabrice RAYNAUD capitaine de police ; pour les engagements juridiques et la garantie de service 
fait jusqu'à 2300€ seulement, par Mme Sophie LOCOGE, lieutenant de police, et Mme Isabelle 
PARIS, lieutenant de police, ainsi que M. Christian AUBRY , brigadier major et M. Jean-Michel 
GUYOT, brigadier major.  
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ARTICLE 6  – 

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Hugues CODACCIONI, la délégation qui lui est 
conférée par l'article 1 sera exercée par : M. Mohammed BELGACIMI , chef de la CRS n° 19 
concernant l’activité de la CRS n°19. 

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Mohammed BELGACIMI, la délégation sera 
exercée par M. Michel BAUDUIN capitaine de police et en cas d’empêchement du capitaine Michel 
BAUDUIN la délégation sera exercée pour les engagements juridiques jusqu'à 2300€ seulement, par 
M.  Yannick FURIC , lieutenant de police ou par M. Maurice VAN VANG  lieutenant de police et par 
M. Patrick MAGNE , brigadier chef et pour la garantie de service fait jusqu’à 2300€ seulement et par 
M. Olivier FOURNIER , brigadier-chef. 
 
ARTICLE 7  – 

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Hugues CODACCIONI, la délégation qui lui est 
conférée par l'article 1 sera exercée par : M. Michel FRAY , chef de la CRS n° 20 concernant l'activité 
de la CRS n° 20. 

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Michel FRAY, la délégation sera exercée par 
M. Jean-François PLANTEC , capitaine de police, par M. Jean-Marie GIGOUT  brigadier major et par 
M. Franck FEUGEAS , brigadier chef ; pour les engagements juridiques et la garantie de service fait 
jusqu'à 2300€ seulement, par M. Didier AIRAULT , brigadier-chef, par M. Denis PALLEAU , gardien 
de la paix. 
 
ARTICLE 8  – 

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Hugues CODACCIONI, la délégation qui lui est 
conférée par l'article 1 sera exercée par : M. Marc BARES , chef de la CRS n° 22 concernant l'activité 
de la CRS n° 22. 

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Marc BARES, la délégation sera exercée par 
M. David GRANET , capitaine de police ; pour les engagements juridiques et la garantie de service fait 
jusqu'à 2300€ seulement, par M. Laurent HOURQUET , capitaine de police, M. Gilles LASSERRE , 
brigadier-major et par M. Olivier FOURCADE , brigadier-chef. 
 
ARTICLE 9  – 

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Hugues CODACCIONI, la délégation qui lui est 
conférée par l'article 1 sera exercée par : M. Jean-Pierre CONTAL , chef de la CRS n° 24 concernant 
l’activité de la CRS n° 24. 

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Jean-Pierre CONTAL, la délégation sera exercée 
par M. Philippe BIREMONT , capitaine de police et par M. Sébastien DEBARGE , lieutenant de police 
M. David VILESPY lieutenant de police ; pour les engagements juridiques et la garantie de service fait 
jusqu’à 2300€ seulement, par M. Philippe LATASTE , brigadier-chef et pour les engagements 
juridiques des dépenses jusqu’à 2300€ seulement par M. Philippe TEYSSEDRE , brigadier-chef. 

 
ARTICLE 10  – 

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Hugues CODACCIONI, la délégation qui lui est 
conférée par l'article 1 sera exercée par : M. Eric LE MABEC , chef de la CRS n° 25 concernant 
l'activité de la CRS n° 25. 

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Eric LE MABEC, la délégation  sera exercée par 
M. Patrick REY , capitaine de police ; pour les engagements juridiques et la garantie de service fait 
jusqu'à 2300€ seulement, par M. Christophe DUFFO,  lieutenant de police, M. Jean-Louis COUSIN , 
brigadier-chef et par M. Eric ORIA , brigadier-major. 
 
ARTICLE 11  – 

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Hugues CODACCIONI, la délégation qui lui est 
conférée par l'article 1 sera exercée par : M. Thierry LE MEUR , chef de la CRS n° 26 concernant 
l’activité de la CRS n° 26. 

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Thierry LE MEUR, la délégation sera exercée par 
M. Philippe MEURILLON , capitaine de police; et pour les engagements juridiques et la garantie de 
service fait jusqu'à 2300€ seulement, par M. Sylvain TOURRET  capitaine de police et par M. Olivier 
RAHOUL,  lieutenant de police et par M. Gilbert MARRO , brigadier-major et par M. Marc 
BONNAMANT , brigadier-major, M. Guy BERNARD, brigadier-major et M. Francis PRADINES, 
brigadier-major. 
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ARTICLE 12  – 

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Hugues CODACCIONI, la délégation qui lui est 
conférée par l'article 1 sera exercée par : M. Jean-Pierre BAUX , chef de la CRS n° 27 concernant 
l’activité de la CRS n° 27. 

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Jean-Pierre BAUX, la délégation sera exercée 
par M. Patrick PISANT , capitaine de police et par M. David FAURE , capitaine de police et par 
M. Sébastien EMERY , brigadier-chef ; pour les engagements juridiques et la garantie de service fait 
jusqu'à 2300€ seulement, par M. Hamed MECHEMACHE , brigadier-chef et par M. Gérard TOSI , 
gardien de la paix. 
 
ARTICLE 13  – 
 

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Hugues CODACCIONI, la délégation qui lui est 
conférée par l'article 1 sera exercée par : M. Patrick CARTANA , chef de la CRS n° 28 concernant 
l'activité de la CRS n° 28. 

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Patrick CARTANA, la délégation sera exercée par 
M. Jean-Marc FOCKEU , capitaine de police et par M. Antoine CALVO, capitaine de police  ; pour 
les engagements juridiques et la garantie de service fait jusqu'à 2300€ seulement, par M. Stéphane 
VAILLANT , brigadier de police. 

 
ARTICLE 14  – 
 

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Hugues CODACCIONI, la délégation qui lui est 
conférée par l'article 1 sera exercée par : M. Albano LIMAS , chef de la CRS n° 29 concernant 
l'activité de la CRS n° 29. 

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Albano LIMAS, la délégation sera exercée par 
M. Thierry SANTIN , capitaine de police et pour les engagements juridiques et la garantie de service 
fait jusqu'à 2300€ seulement, par M. Patrick BASQUE , brigadier de police. 
 
ARTICLE 15  – 
 

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Hugues CODACCIONI, la délégation qui lui est 
conférée par l'article 1 sera exercée par : M. Jean-Marc JACOB , commandant de la délégation des 
CRS de Midi-Pyrénées concernant l'activité de la délégation des CRS de Midi-Pyrénées. 

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Jean-Marc JACOB, la délégation sera exercée 
par M. Patrick RAULET , brigadier-major ; pour les engagements juridiques des dépenses jusqu'à 
2300€ seulement, par  M. Olivier TORRES , brigadier-chef. 
 
ARTICLE 16  – 
 

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Hugues CODACCIONI, la délégation qui lui est 
conférée par l'article 1 sera exercée par : M. Bernhardt ZAPOLSKI , chef de la délégation des CRS 
des Pyrénées-Atlantiques concernant l'activité de la délégation des CRS des Pyrénées Atlantiques. 

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Bernhardt ZAPOLSKI, la délégation sera exercée 
par M. Alex PERRIER , brigadier-major. 
 
ARTICLE 17  – 
 

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Hugues CODACCIONI, la délégation qui lui est 
conférée par l'article 1 sera exercée par M. Arnaud JULIEN , capitaine de police, directeur du centre 
de formation de Toulouse. 

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Arnaud JULIEN, la délégation sera exercée par 
M. Alain DEDIEU , brigadier-major et par M. Thierry DARRESTIEU , brigadier-chef. 
 
ARTICLE 18  – 
 

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Hugues CODACCIONI, la délégation qui lui est 
conférée par l'article 1 sera exercée par : M. Jocelyn JEANNEAU , chef de la CRS Autoroutière 
Aquitaine concernant l'activité de la CRS Autoroutière Aquitaine. 
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En cas d'absence ou d'empêchement M. Jocelyn JEANNEAU, la délégation sera exercée par 
M. Pierre-André LHERM , capitaine de police, adjoint du chef de la CRS Autoroutière Aquitaine et M. 
Pascal GENSOUS , capitaine de police ; pour les engagements juridiques jusqu'à 2300€ seulement, 
par M. Daniel GAILLARD , brigadier-major exceptionnel. 
 
ARTICLE 19  – 
 

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Hugues CODACCIONI, la délégation qui lui est 
conférée par l'article 1 sera exercée par : M. Jean-Bernard MOREAU , brigadier-major échelon 
exceptionnel, chef par intérim de l'unité motocycliste zonale concernant l'activité de l'unité 
motocycliste zonale. 
 
ARTICLE 20  – 
 

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Hugues CODACCIONI, la délégation qui lui est 
conférée par l'article 1 sera exercée par : M. Dominique SAGNIER , chef du détachement de l'unité 
motocycliste zonale de Cenon concernant l'activité du détachement de l'unité motocycliste zonale de 
Cenon. 
 
ARTICLE 21  – 
 

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Hugues CODACCIONI, la délégation qui lui est 
conférée par l'article 1 sera exercée par : M. Yveric RHOUY , chef du détachement de l'unité 
motocycliste zonale de La Rochelle concernant l'activité du détachement de l'unité motocycliste 
zonale de La Rochelle. 
 
ARTICLE 22  – 
 

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Hugues CODACCIONI, la délégation qui lui est 
conférée par l'article 1 sera exercée par : M. Serge TOUYAA , chef du détachement de l'unité 
motocycliste zonale de Pau concernant l’activité du détachement de l'unité motocycliste zonale de 
Pau. 
 

ARTICLE 23  – 
 

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Hugues CODACCIONI, la délégation qui lui est 
conférée par l'article 1 sera  exercée par : M. Laurent GIRARDEAU , chef du détachement de l'unité 
motocycliste zonale de Toulouse concernant l'activité du détachement de l'unité motocycliste de 
Toulouse. 
 

ARTICLE 24  – 

 
Toutes dispositions antérieures au présent arrêté sont abrogées. 
 

ARTICLE 25  – 
 
Le Préfet Délégué pour la Sécurité et la Défense, le Directeur Zonal des CRS Sud-Ouest à Bordeaux, 
le Directeur de l'Administration Générale et des Finances du S.G.A.P Sud-Ouest et le Directeur 
Régional des Finances Publiques d’Aquitaine et du département de la Gironde, sont chargés chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs. 
 
 

   

Fait à Bordeaux, le 3 janvier 2012 

Le Préfet, 

 

Patrick STEFANINI 
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PREFECTURE DE LA ZONE DE DEFENSE 
SUD-OUEST 
SGAP SUD-OUEST 

 

  Arrêté  du  03.01.2012 

 

 
Délégation de signature de M. Denis PAJAUD,  

Commissaire Divisionnaire, Directeur Zonal de la Police aux 
Frontières de la Zone Sud-Ouest à BORDEAUX 

 
 LE PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE SUD-OUEST, 

PREFET DE LA REGION AQUITAINE, 
PREFET DE LA GIRONDE 

CHEVALIER DE LA LEGION D'HONNEUR 
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE 

 

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances; 

Vu la loi n° 82.213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés de communes, des départements et régions; 

Vu la loi n° 2004.809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales; 

Vu le décret n° 62.1587 du 29 décembre 1962 portant règlement général sur la comptabilité publique; 

Vu le décret n° 2002-84 du 16 janvier 2002 relatif aux pouvoirs du préfet de zone; 

Vu le décret n° 2002-916 du 30 mai 2002 relatif aux secrétariats généraux pour l'administration de la police; 

Vu le décret n° 2002-917 du 30 mai 2002 relatif aux préfets délégués pour la sécurité de la défense auprès des préfets de 
zone; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, de l'organisation et à l'action des services de 
l'Etat dans les régions et les départements; 

Vu le décret n° 2005-54 du 27 janvier 2005 relatif au contrôle financier au sein des administrations de l'Etat; 

Vu le décret du 8 avril 2011 nommant M. Patrick STEFANINI , Préfet de la Zone de Défense Sud-Ouest, Préfet de la 
Région Aquitaine, Préfet de la Gironde; 

Vu le décret du 8 décembre 2011 nommant M. Hubert WEIGEL , Préfet Délégué pour la Défense et la Sécurité auprès 
du Préfet de la Zone de Défense Sud-Ouest, Préfet de la Région Aquitaine, Préfet de la Gironde; 

Vu l'arrêté interministériel du 08 décembre 1993 portant règlement de comptabilité pour la désignation des ordonnateurs 
secondaires et de leurs délégués (intérieur et aménagement du territoire); 

Vu l'arrêté ministériel de M. le Ministre de l'Intérieur du 08 janvier 2007 nommant M. Denis PAJAUD, Commissaire 
Divisionnaire, en qualité de directeur zonal de la police aux frontières de la zone de défense sud-ouest; 

Sur proposition du Préfet Délégué pour la Défense et la Sécurité auprès du Préfet de la Zone de Défense Sud-Ouest, 
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ARRETE 

  

ARTICLE PREMIER  

            Délégation de signature est donnée à M. Denis PAJAUD, Commissaire Divisionnaire, Directeur Zonal 
de  la  Police aux Frontières de la Zone de Défense Sud-Ouest, pour :  
 
- les engagements juridiques des dépenses de fonctionnement imputées sur le programma 176 et adressées au CSP 
Chorus concernant l’ activité de la DZPAF dans la limite de : 
 

o 15 000 € Hors taxes , en dehors des marchés en cours ; 
o sans limite pour les dépenses relevant des marchés publics en cours. 

 
- la garantie de service fait pour les dépenses énumérées- dessus. 

- ARTICLE 2 -  

            En cas d'absence ou d'empêchement de M. Denis PAJAUD, la délégation qui lui est conférée par l'article 1 sera  
exercée par :  

         �  M. Stéphane AUBERT, Directeur Zonal Adjoint ainsi que:  
         �  M. Jean-Philippe NAHON, directeur départemental, de la police aux frontières des Pyrénées-Atlantiques  
         �  M. Jean-Yves AUTIE, directeur départemental de la police aux frontières de la Haute-Garonne  

 ARTICLE 3 -   

           En cas d'absence ou d'empêchement de M . Stéphane AUBERT, la délégation qui lui est conférée par l'article 2 
sera exercée par M . Patrice LUCK , commandant de police.   
           En cas d'absence ou d'empêchement de M. Jean-Philippe NAHON, la délégation qui lui est conférée par l'article 
2 sera exercée par Mme. Catherine SCHALK, commandant emploi fonctionnel de police.   
           En cas d'absence ou d'empêchement de M. Jean-Yves AUTIE, la délégation qui lui est conférée par l'article 2 
sera exercée par M. Jean-Claude TASCA, commandant de police. 

 ARTICLE  4 -  

             En cas d'absence ou d'empêchement de Mme. Catherine SCHALK,  la délégation qui lui est conférée par 
l'article 3 sera exercée par M. Pascal MAILLARD , commandant de police à la direction départementale de la police 
aux frontières des Pyrénées Atlantiques. 
             En cas d'absence ou d'empêchement de M. Patrice LUCK , la délégation qui lui est conférée par l'article 3 sera 
exercée par Mme Evelyne SERRIS, secrétaire administratif  
 
ARTICLE 5 -  
                  
             Toutes dispositions antérieures au présent arrêté sont abrogées. 

ARTICLE  6 -  

              Le Préfet Délégué pour la Défense et la Sécurité, le Directeur Zonal de la Police aux Frontières, le Directeur de 
l'Administration Générale et des Finances du S.G.A.P. Sud-Ouest et le Directeur Régional des Finances Publiques 
d’Aquitaine et du département de la Gironde, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs. 

   

Fait à Bordeaux, le  3 janvier 2012 
 

Le Préfet, 
 

Patrick STEFANINI 
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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES 

TRESORERIE DE SAINT-MEDARD EN JALLES 

Immeuble Le Parvis Place de l’Hôtel de Ville 

33160 SAINT- MEDARD EN JALLES 

 

ARRÊTÉ DU 30.01.2012 
 

 

 

 

Monsieur Denis TENEGAL, Inspecteur Divisionnaire des Finances Publiques Hors Classe, nommé 
Trésorier de Saint-Médard en Jalles par décision du  22 décembre 2008 déclare : 

 

ARTICLE 1 : DELEGATION DE POUVOIR  (à compter du 01.02.2012) 

- constituer pour mandataire spécial et général Monsieur Olivier FAYEMENDY, Inspecteur 
des Finances Publiques, 
- lui donner pouvoir de gérer et administrer, pour lui et en son nom, la Trésorerie de Saint-
Médard en Jalles, 
- d’opérer les recettes et les dépenses relatives à tous les services, sans exception, 
- de recevoir et de payer toutes sommes qui sont ou pourraient être légitimement dues, à 
quelque titre que ce soit, par tous contribuables, débiteurs ou créanciers des divers services 
dont la gestion lui est confiée, 
- d’exercer toutes poursuites, 
- d’agir en justice et signer les déclarations de créances en cas de procédures collectives et 
autres actes nécessaires au bon déroulement desdites procédures, 
- d’acquitter tous mandats et d’exiger la remise des titres, quittances et pièces justificatives 
prescrites par les règlements, 
- de donner ou retirer quittance valable de toutes sommes reçues ou payées, de signer 
récépissés, quittances et décharges, de fournir tous états de situation et toutes autres 
pièces demandées par l’administration, 
- de me suppléer dans l’exercice de mes fonctions et de signer seul ou concurremment avec 
moi tous les actes relatifs à la gestion de la Trésorerie de Saint-Médard en Jalles et aux 
affaires qui s’y rattachent. 

 
ARTICLE 2 : DELEGATION GENERALE DE SIGNATURE  (à compter du 01.02.2012 ) 
 
 Délégation générale de signature est donnée à : 

- Madame Monique DUCOS, Contrôleur Principal des Finances Publiques. 
 

ARTICLE 3 : DELEGATION SPECIALE DE SIGNATURE (à compter du 01.02.2012) 
 

Délégation spéciale de signature est donnée à : 
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- Secteur public local 

 

-Madame Catherine MADILLO, Contrôleur Principal des Finances Publiques, est habilitée 
à signer tous les documents, récépissés, bordereaux, notes d’observations, ordres de 
paiement relatifs à la gestion du secteur public local de la Trésorerie de Saint-Médard en 
Jalles (dépenses et recettes) Elle est en outre habilitée à signer des accords de délais de 
paiement pour des durées maximales de 12 mois. 
 

-Madame Sandrine DELSOL, Contrôleur Principal des Finances Publiques, est habilitée à 
signer tous les documents, lettres, récépissés, bordereaux, notes d’observations, ordres 
de paiement relatifs à la gestion du secteur public local de la Trésorerie de Saint-
Médard en Jalles (dépenses et recettes) Elle est en outre habilitée à signer des accords 
de délais de paiement pour des durées maximales de 12 mois. 

 
-Madame Christelle AUGUI, Agent Administratif Principal des Finances Publiques, est 
habilitée à signer tous les documents, lettres, récépissés, bordereaux, notes 
d’observations, ordres de paiement relatifs à la gestion du recouvrement du secteur 
public local de la Trésorerie de Saint-Médard en Jalles (dépenses et recettes) Elle est 
en outre habilitée à signer des accords de délais de paiement pour des durées maximales 
de 12 mois. 
 
-Monsieur Arnaud LESOBRE, Agent Administratif des Finances Publiques, est habilité à 
signer tous documents, récépissés, bordereaux, notes d’observations, ordres de paiement 
relatifs à la gestion du secteur public local de la Trésorerie de Saint-Médard en Jalles 
(dépenses et recettes)  

 
-Opérations de caisse : 

 

-Mesdames Annie GAHAGNON, Contrôleur des Finances Publiques, Irène COSTE, Agent 
Administratif Principal des Finances Publiques, Sandrine DELSOL Contrôleur Principal 
des Finances Publiques, Monique DUCOS Contrôleur Principal des Finances Publiques, sont 
habilitées à signer les quittances d’opérations de caisse et tous récépissés et accusés de 
réception. 

 
-Recouvrement de l’impôt : 

 

-Mesdames Monique DUCOS, Contrôleur Principal des Finances Publiques, Sandrine 
DELSOL, Contrôleur Principal des Finances Publiques, Annie GAHAGNON Contrôleur des 
Finances Publiques et Irène COSTE, Agent Administratif Principal des Finances 
Publiques, sont habilitées à signer tous courriers, et bordereaux d’envoi relatifs aux 
opérations courantes du secteur recouvrement, sous réserve des dispositions spécifiques 
en matière d’accords de délais de paiement et de remises ou annulations de majoration. 
 

-Durée des délais pouvant être accordés  
 

-Monsieur Olivier FAYEMENDY, Inspecteur des Finances Publiques, Madame Monique 
DUCOS, Contrôleur Principal des Finances Publiques, sont habilités à signer des accords 
de délais dans le cadre des usages habituels, sans limitation du nombre d’échéances. 
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-Mesdames Sandrine DELSOL Contrôleur Principal des Finances Publiques, Annie 
GAHAGNON, Contrôleur des Finances Publiques, Irène COSTE, Agent Administratif 
Principal des Finances, Publiques, sont habilitées à signer des accords de délais en phase 
amiable pour une durée de 3 mois pouvant être portée jusqu’à 6 mois en fonction des 
circonstances. 

 
-Montant maximum des impositions pouvant faire l’objet de ces délais (à entendre 

par contribuable) 

 
-Monsieur Olivier FAYEMENDY, Inspecteur des Finances Publiques, est habilité à signer 
des accords de délais sans limitation de montant des impositions concernées. 
-Madame Monique DUCOS, Contrôleur Principal des Finances Publiques, est habilitée à 
signer des accords de délais dans la limite de 15 000 euros par contribuable.  
-Mesdames Sandrine DELSOL Contrôleur Principal des Finances Publiques, Annie 
GAHAGNON, Contrôleur des Finances Publiques et Irène COSTE, Agent Administratif 
Principal des Finances Publiques, sont habilitées à signer des accords de délais dans la 
limite de 5 000 euros par contribuable.  
 

Montant maximum des remises de majoration pouvant être accordées (à entendre par 

contribuable) et traitement des annulations de majoration 

 
-Monsieur Olivier FAYEMENDY, Inspecteur des Finances Publiques, est habilité à signer 
des remises de majoration jusqu’à concurrence de la limitation prévue pour le chef de 
poste. Il est en outre habilité à signer les annulations de majoration sans limitation du 
montant. 
-Madame Monique DUCOS, Contrôleur Principal des Finances Publiques, est habilitée à 
signer des remises et annulations de majoration jusqu’à 2 000 euros par contribuable. 
 
-Délais de paiement et remises de majoration pour les agents du poste 

 
Par exception aux délégations ci-dessus, tous les délais et remises de majoration 
concernant les agents du poste sont du ressort exclusif du chef de poste. 

 

 

ARTICLE 4 : PUBLICITE 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de l’Etat du département 
de la Gironde 

 
Le Trésorier 

Denis TENEGAL 
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PREFECTURE DE LA 
GIRONDE 
D.A.J.L.P 
Pôle Juridique et Contentieux 

 

 

 

  ARRETE DU  1er Février 2012 

 

 Délégation de signature à M. Patrick BUTTE, ingénieur en chef des TPE, en 
qualité de Chef du Service de la Navigation de Toulouse 

LE PREFET DE LA REGION AQUITAINE, 
PREFET DE LA GIRONDE 

CHEVALIER DE LA LEGION D'HONNEUR 
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE 

 

VU la loi du 16 octobre 1919 modifiée relative à l'utilisation de l'énergie hydraulique ; 

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions, 
notamment son article 34 ; 

VU la loi n° 83.8 du 7 janvier 1983 relative à la répartition des compétences entre les communes, les départements, les 
régions et l'Etat, complétée par la loi n° 83.663 du 22 juillet 1983 modifiée par la loi n° 83.1186 du 29 décembre 1983 ; 

VU la loi n° 92.3 du 3 janvier 1992 sur l'eau ; 

VU la loi d'orientation n° 92.125 du 6 février 1992 relative à l'Administration Territoriale de la République ; 

VU le code du domaine de l'Etat ; 

VU le code du domaine public fluvial et de la navigation intérieure ; 

VU  le code général de la propriété des personnes publiques 

VU le code des transports 

VU le code de l’environnement 

VU le décret n°73-912 du 21 septembre 1973 portant règlement général de police de la navigation intérieure ; 

VU l’arrêté préfectoral du 1er Juillet 1985 portant règlement particulier de police de la navigation sur les canaux, rivières, 
cours d'eau et plans d'eau domaniaux s'appliquant aux canaux du Midi et latéral à la Garonne et leurs embranchements; 

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'Etat 
dans les régions et les départements ; 

VU le décret n° 82.627 du 21 juillet 1982 relatif aux pouvoirs des préfets sur les services de la navigation ; 

VU le décret n° 88.199 du 29 février 1988 abrogeant certaines dispositions du décret n° 82.389 du 10 mai 1982 ; 

VU le décret n° 92.604 du 1er juillet 1992 portant charte de la déconcentration ; 

VU le décret n° 93.49 du 15 juillet 1993 portant création du comité pour la réorganisation et la déconcentration des 
administrations ; 
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VU le décret du 8 avril 2011 du président de la République nommant M. Patrick STEFANINI préfet de la région Aquitaine, 
préfet de la zone de défense et de sécurité sud-ouest, préfet de la Gironde ; 

VU l'arrêté ministériel n° 0100015 nommant M .Patrick BUTTE,  ingénieur en chef des TPE, en qualité de chef du service de 
la navigation de Toulouse ;  

VU l'arrêté du 14 décembre 2005, attribuant des compétences dans les domaines maritimes et de navigation à la direction 
départementale de la Gironde et étendant le périmètre d'intervention du service de navigation du Sud-Ouest; 

VU le décret n° 2008-158 du 22 février 2008 modifiant le régime de la délégation de signature des préfets ; 

SUR PROPOSITION de Madame la  Secrétaire Générale de la préfecture de la Gironde ;  

 

ARRETE 

ARTICLE PREMIER 

Délégation de signature est donnée à M. Patrick BUTTE, ingénieur en chef des TPE, en qualité de Chef du Service de la 
Navigation de Toulouse, à l'effet de signer, tous actes, arrêtés, décisions, autorisations et pièces administratives dans les 
domaines énumérés ci-après : 

 A - GESTION DU DOMAINE PUBLIC FLUVIAL : 
 a) Dans le cadre de la gestion de ce domaine confiée ou non à Voies Navigables de France : 
 

1) Etablissements ayant pour effet de modifier le régime, le cours ou le niveau des eaux - 
prises d’eau  à l’exclusion de l’arrêté de mise à enquête. 

2) Déversements et rejets (décret n° 73-218 du 23 février 1973) à l’exclusion de l’arrêté de 
mise à l’enquête. 

3) Remise aux services fiscaux de terrains déclarés inutiles. 

4) Transfert de gestion : signature du procès-verbal. 

5) Superposition de gestion (circulaires n° 70-137 et 70-145 du 23 décembre 1970) : 
signature de la convention. 

6) Délimitation du domaine public fluvial à l’exclusion de l’arrêté de mise à l’enquête. 

7) Déclassement de cours d’eau (décret n° 69-52 du 10 janvier 1969) : 
- envoi des propositions à l’administration centrale, 
- consultation des services à l’exclusion de l’arrêté de mise à l’enquête. 

8) Radiations des voies d’eau (décret n° 69-52 du 10 janvier 1969) : 
- envoi des propositions à l’administration centrale, 
- consultation des services à l’exclusion de l’arrêté de mise à l’enquête. 

9) Concessions des voies d’eau (article L2124-7 du code général de la propriété des 
personnes publiques) : 

- envoi des propositions à l’administration centrale, 
- consultation des services à l’exclusion de l’arrêté de mise à l’enquête. 

10) Occupation temporaire (L 28 et suivants du code du domaine de l'Etat). 

11) Extractions de matériaux (décret n° 79.1108 du 20 décembre 1979) : attestations de fin 
d'instruction domaniale 

 
 b) Dans le cadre de la gestion de ce domaine non confiée à Voies Navigables de France : 
 

1) Concessions de logements par nécessité absolue de service ou par utilité de service 
(article R. 95 du code du domaine de l’Etat). 
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2) Toutes décisions relatives à la police de la conservation, y compris en matière de 
contraventions de grande voirie, dont la procédure contentieuse, à savoir : 

- Notification des procès-verbaux, 

- Saisine du tribunal administratif, échanges de mémoires, notification exécution de 
jugements. 

3) Travaux sur les voies d'eau domaniales (décret n° 71.121 du 5 février 1971) : Pour les 
investissements qui ne sont pas considérés comme d'intérêt national): 
prise en considération, ouverture de l'enquête, autorisation. 

4) Outillages publics, ports de plaisance (décret n° 71.827 du 1er octobre 1971 modifiant le 
décret n° 69.140 du 6 février 1969):  
prise en considération du projet, ouverture de l'enquête, approbation de l'acte de 
concession. 

5) Outillages privés avec obligation de service public (décret n° 76.703 du 23 juillet 1976):  
instruction de la demande, ouverture de l'enquête, approbation de l’acte de concession, 
délivrance de l’autorisation 

6) Tarifs et conditions d'usage des outillages sur les voies de navigation intérieures et les 
dépendances du domaine public fluvial et dans les ports de plaisance (décret n° 70.1114 
du 3 décembre 1970). 

 
 B - EXPLOITATION DU DOMAINE PUBLIC FLUVIAL NON CONFIE A VOIES 

NAVIGABLES DE FRANCE : 
 Tous actes en matière d’exploitation, d’entretien et d’amélioration du domaine public fluvial. 

 
 C - REGLEMENT DE POLICE ET DE NAVIGATION : 
 En référence au règlement général de police (décret n° 73.912 du 21 Septembre 1973 modifié par 

le décret n° 77.330 du 28 Mars 1977) et aux règlements particuliers de police (canal des 2 mers: 
arrêté du 01 Juillet 1985, rivière Dordogne et rivière l'Isle: arrêté du 20 décembre 1974, l'Isle 
canalisée: arrêté du 12 mars 1968, Garonne: arrêté du 5 mars 2004) : 

• autorisation de circulation et de stationnement (article 1.21 du RGP) ; 
• prescription, par voie d’avis à la batellerie, des dispositions de caractère temporaire 

(article 1.22 du RGP) ; 
• autorisation de manifestations sur les voies navigables (article 1.23 du RGP) ; 

 
 D - PROCEDURE D’EXPROPRIATION : 
 Instruction du dossier, notification des décisions, saisine du juge de l’expropriation et procédure 

de règlement des indemnités, à l’exclusion des arrêtés ordonnant l’ouverture de l’enquête 
préalable à la déclaration d’utilité publique, de l’enquête parcellaire ainsi que l’arrêté de 
déclaration d’utilité publique et l’arrêté de cessibilité qui restent de la compétence du préfet. 

 
 E – PÊCHE : 
 Propositions de renouvellement des baux de pêche, réserves de pêche, instructions des procès-

verbaux ou des délits de pêche. 

 

ARTICLE 2 

Cette délégation est accordée dans le cadre des attributions et compétences du service de la navigation de Toulouse qui porte 
sur le territoire : 

- du canal de Garonne, PK 193,29 au PK 173.36, 
- de la Garonne (66 km) de la limite du département du Lot-et-Garonne à l'amont jusqu'au pont 

François Mitterrand sur la commune de Bordeaux à l'aval; 
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- de la Dordogne (110 km); 
- l'Isle (56 km) ; 

leurs dépendances et leurs ouvrages d'art. 

ARTICLE 3 

Monsieur Patrick BUTTE, chef du service de la navigation de Toulouse peut, sous sa responsabilité, subdéléguer la signature 
des actes mentionnés dans l'article 1, à ses subordonnés. 

ARTICLE 4 

Les dispositions de l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2010 sont abrogées. 

ARTICLE 5 

Mme la  Secrétaire Générale  de la préfecture de la Gironde et le directeur du service de la navigation de Toulouse, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la Gironde.  

 

  

Fait à Bordeaux, le 1er Février 2012 
 

Le Préfet, 
 
 
 

Patrick STEFANINI 
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ARRÊTÉ DU 01/02/2012

DIRECTION GENERALE DES 
FINANCES PUBLIQUES 

TRESORERIE DE CASTRES-
GIRONDE 

5 Route de Pomarede 

33640 CASTRES-GIRONDE DELEGATION DE SIGNATURE  

 

Mme Michèle BENTZ , nommée Gérante intérimaire de la trésorerie de CASTRES-GIRONDE par décision du  20 
janvier 2011 déclare : 

 

ARTICLE 1 : DELEGATION DE POUVOIR   à compter du 01/02/2012 

- constituer pour mandataire spécial et général  Madame VECCHIATO Dominique, Contrôleur des Finances 
publiques, 

- lui donner pouvoir de gérer et administrer, pour elle et en son nom, la Trésorerie de Castres-Gironde, 

- d’opérer les recettes et les dépenses relatives à tous les services, sans exception, 

- de recevoir et de payer toutes sommes qui sont ou pourraient être légitimement dues, à quelque titre que ce soit, 
par tous contribuables, débiteurs ou créanciers des divers services dont la gestion lui est confiée, 

- d’exercer toutes poursuites, 

- d’agir en justice et signer les déclarations de créances en cas de procédures collectives et autres actes nécessaires 
au bon déroulement desdites procédures, 

- d’acquitter tous mandats et d’exiger la remise des titres, quittances et pièces justificatives prescrites par les 
règlements, 

- de donner ou retirer quittance valable de toutes sommes reçues ou payées, de signer récépissés, quittances et 
décharges, de fournir tous états de situation et toutes autres pièces demandées par l’administration, 

- de me suppléer dans l’exercice de mes fonctions et de signer seule ou concurremment avec moi tous les actes 
relatifs à la gestion de la Trésorerie de Castres-Gironde et aux affaires qui s’y rattachent. 

 

ARTICLE 2 : DELEGATION GENERALE DE SIGNATURE   à compter du 01/02/2012 

Délégation générale de signature est donnée à : 

- Madame VECCHIATO Dominique Contrôleur des Finances Publiques 

- Mademoiselle AUBERT Céline Contrôleur des Finances Publiques 

- Monsieur Bernard CAMILLERI Contrôleur principal des finances Publiques 

 

ARTICLE 3 : DELEGATION SPECIALE DE SIGNATURE   à compter 01/02/2012 

Délégation spéciale de signature est donnée à : 

- Madame FERNANDEZ Catherine, agent administratif des Finances Publiques, en matière de 
recouvrement  

- Monsieur DUBOIS Jean Jacques,  agent administratif des Finances Publiques en matière de 
Comptabilité et service Communal 

 

ARTICLE 4 : PUBLICITE 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de l’Etat du département de la Gironde. 

 

La Gérante intérimaire 

Michèle BENTZ 
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